
Compte rendu du conseil municipal du 16 janvier 2009 
 
Présents: Christian Bosquet, Annik Hugon, Nathalie Rodrigues, Martine Le Cozannet, Jérôme Diméglio, 
Éric Bernard, Serge Campana, Jean-François Guilbert, Jean-Luc Prat, Alain Rivier, Serge Villard. 

____________________ 
 
ORDRE DU JOUR : 
 
1°) Délibération paiement Yvon  Laville. 
2°) Prévision travaux 2009. 
3°) Révision du prix du repas cantine. 
4°) Chemin communal de la station d'épuration. 
5°) Travaux réservoir / station. 
6°) Projet salle polyvalente. 
7°) Divers :  

____________________ 
 
1°) Délibération paiement Yvon  Laville. 
 
Yvon Laville est embauché depuis le 05/01/09  pour une durée de 6 mois dans le cadre d'un contrat de type 
"Cap Avenir" (financé à 80 % par le CNASEA et le département) pour aider Roland Chabert (chambre des 
vannes réservoir, local technique, salles du château,…). 
Une délibération est nécessaire pour pouvoir lui verser son salaire. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
2°) Prévision travaux 2009. 
 
Certains travaux sont en cours (chambre des vannes, local technique, salles du château). 
 
Liste des travaux à prévoir pour 2009 : 

- Entrée du village  
- Éclairage public (montée de l'église, Tracol,…) 
- Travaux de voirie (chemin des Combes,…) 
- Cimetière  
- Entrée Mairie (couloir, montée des escaliers) 
- Extension de la salle communale 
- Mobilier salles du château 
- Façade sud du château + lauzes 
- Réouverture 3ième arche du lavoir 
- Création d'un site internet communal 
- Emplacement ordures ménagères et tri sélectif à la Mûre 

 
L'ordre des priorités sera déterminé après le travail des différentes commissions, en relation avec les 
demandes de subventions et le budget. 
 
3°) Révision du prix du repas cantine. 
 
Suite à la délibération du 28/11/2008, la société API assure les repas de la cantine scolaire.  
Le prix du repas sera désormais  de 3,20 € correspondant au seul prix du repas. La municipalité continue à 
prendre en charge le personnel de service et la garderie de l'interclasse. 
La proposition est adoptée à l'unanimité. 
 
 
 
 
 



4°) Chemin communal de la station d'épuration. 
 
Après  l'implantation de la station d'épuration au bas du quartier de la Mûre, le chemin reliant le quartier 
Rabayas à la Mûre, sera réaménagé pour le passage des piétons. Ce chemin n'est pas destiné au passage des 
véhicules à moteur. 
 
5°) Travaux réservoir / station. 
 
Les travaux du réservoir sont quasiment finis, il reste  la chambre des vannes (travail en régie), l'installation 
des vannes et le raccordement au réseau. 
 
La station d'épuration est finie et en service, seule la clôture reste à poser. 
 
6°) Projet salle polyvalente. 
 
Présentation d'un avant-projet par l'architecte. Son estimation du coût total est de 210 000 € HT. 
Un dossier de demande de subvention est déposé à la DGE (Direction Générale de l'Équipement). 
 
7°) Divers : 
 

 Ardèche méridionale : 
 Serge Villard qui représente la commune au Pays, nous expose le projet d'avenant au dossier 
agriculture. 
 

 Don entreprise  E26, Entreprise réalisant l’entretien et le goudronnage de la voirie: 
A l'issu des travaux sur la commune, l'entreprise E26 a fait un don à la municipalité. Elle souhaite 
que cette somme profite de préférence aux personnes âgées de la commune.  
Il est décidé de la verser au CCAS. 
 

 Bureaux école : quelques anciens bureaux de l'école sont à la disposition de la population.  Ceux qui 
le souhaitent peuvent en faire la demande. 

 
 Accueil des nouveaux : 

Le samedi 28/02/2009 à 11h00, la municipalité accueillera les personnes nouvellement installées sur 
la commune. 
 

 Enquête "Jeunes" : 
Une enquête sur les enfants et jeunes de notre commune est actuellement en cours auprès des 
familles concernées, conjointement avec les communes d'Alba, St Thomé et Valvignères. 
Ce questionnaire est à rapporter en mairie au plus tard le 30/01/2009. 
 
 

 
 
Prochaine réunion du  conseil Municipal : le samedi 28 février 2009 à 09h00. 


